Évaluation formative du Fonds d’innovation pour le développement–santé
Mandat de l’équipe d’évaluation externe
1. Contexte
Dans le budget de 2008, le gouvernement du Canada a annoncé la création du Fonds d’innovation pour le développement (FID), qui a pour objectif 
« [d’]appu[yer] les plus grands “cerveaux” du monde qui effectuent des recherches dont les résultats pourraient correspondre à des percées dans le domaine de la santé mondiale ou d’autres secteurs et mener à des changements durables dans la vie de millions d’habitants de pays pauvres [...] Par exemple, de nouveaux vaccins et traitements pourraient sauver des millions de vies emportées par des maladies tropicales. Des cultures offrant un meilleur rendement et résistantes à la sécheresse pourraient prévenir les famines. De même, des sources d’énergie aux émissions moins polluantes pourraient alimenter le développement industriel et la création d’emplois tout en produisant un faible bilan carbone. »
Dans un premier temps, le FID sera axé sur la santé mondiale. Il servira en particulier à 
1. établir quels sont les grands défis auxquels les pays en développement font face sur le plan de la santé et à en déterminer l’ordre de priorité;
2. mobiliser les milieux scientifiques au Canada et à l’étranger, y compris dans les pays en développement, en vue de relever ces défis, et ce, en finançant des projets choisis par voie de concours;
3. faciliter, dans ces pays, la mise en oeuvre et la commercialisation, de manière abordable, des solutions qui en émaneront.
Le gouvernement du Canada s’est engagé à consacrer 225 millions de dollars en cinq ans à la composante santé du Fonds d’innovation pour le développement (FID–santé). Le FID–santé a pour objectif de soutenir l’exécution de recherches dont les résultats pourraient se traduire par des percées dans le domaine de la santé mondiale susceptibles de modifier, de manière durable, les conditions de vie des populations des pays en développement. Pour ce faire, il appuiera des scientifiques et des établissements voués à la recherche en santé par le truchement de subventions octroyées par la voie de concours faisant appel à un processus d’examen par les pairs. Le Fonds soutient la mise au point de solutions novatrices en matière de santé mondiale et contribuera à faire passer ces solutions à grande échelle au moyen d’activités de diffusion, de commercialisation et d’application des connaissances.
Le FID–santé est administré par un consortium formé de trois organismes : Grands Défis Canada (GDC), un organisme à but non lucratif créé à cette fin et hébergé au McLaughlin-Rotman Centre for Global Health, établi à l’University Health Network et à l’Université de Toronto, le Centre de recherches pour le développement international (CRDI), organisme canadien, et les Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC). Le CRDI est chargé de diriger et de superviser l'évaluation du FID–santé.
Le FID–santé accorde des subventions qui soutiennent des travaux de recherche et de mise en oeuvre se rapportant à de « grands défis ». Un « grand défi » est un obstacle précis qu’il faut surmonter afin de venir à bout d’un problème de santé important dans les pays en développement, la solution ayant toutes les chances d’avoir des retombées mondiales si l’on en répand l’application. À ce jour, quatre « grands défis » ont été lancés par Grands Défis Canada; ils sont axés respectivement sur les étoiles montantes en santé mondiale, sur les diagnostics au point de service, sur la santé maternelle, néonatale et infantile, ainsi que sur les maladies non transmissibles (on trouvera des précisions à ce sujet à http://www.grandchallenges.ca/grands-defis/).
Le Conseil du Trésor du Canada a chargé le Centre de recherches pour le développement international (CRDI) d’exécuter en 2011‑2012 une évaluation formative du FID–santé, laquelle sera suivie d’une évaluation sommative en 2013‑2014. L’un des principaux objectifs de l’évaluation formative est de contribuer à l’apprentissage de la direction. Les deux documents seront présentés au Cabinet. En vue d’éclairer l’exécution de ces évaluations et de leur imprimer une orientation, le Conseil de direction de Grands Défis Canada, dont font partie les présidents des organismes membres du consortium responsable du FID, a approuvé en juin 2011 un cadre d’apprentissage, de suivi et d’évaluation établi d’après celui qu’avait commandé le CRDI et qui a fait l’objet de négociations avec les membres du consortium.
2. Objectif
Aujourd’hui dans sa deuxième année d’activités, le FID–santé fait l’objet d’une évaluation formative qui permettra d’apprécier dans quelle mesure ont été réalisés les premiers éléments de la théorie du changement s’y rapportant; qui examinera la mise en oeuvre du Fonds et son fonctionnement à ce jour; qui fournira des données probantes sur l’apparition des premiers résultats attendus; qui permettra en outre de mieux comprendre toute difficulté ou possibilité imprévue, de sorte que l’on puisse envisager de modifier en conséquence tel ou tel aspect de la conception, de la prestation ou de la réflexion stratégique.
3. Utilisateurs et utilisations
Le FID–santé compte plusieurs parties prenantes qui ont à coeur sa réussite. Les principaux utilisateurs
 de cette évaluation sont GDC, le CRDI et les IRSC, en qualité de membres du consortium FID–santé, ainsi que le gouvernement du Canada, à titre de principal bailleur de fonds du FID–santé. L’évaluation aidera les parties prenantes à respecter l’engagement qu’elles ont pris de rendre des comptes quant aux résultats obtenus et à l’appréciation de l’efficacité du Fonds.
Les constatations de l’évaluation devraient aussi guider la gestion des investissements déjà effectués dans la recherche en matière de santé mondiale et dans la mise en oeuvre de solutions, permettre de déterminer si des modifications s’imposent et fournir des indications sur les réalisations du FID–santé, les obstacles à surmonter et les possibilités qui se présentent.
4. Questions à examiner
Les questions que doit aborder l’évaluation formative ont été définies d’un commun accord par les membres du consortium FID–santé; ces questions figurent dans les documents relatifs au cadre d’apprentissage, de suivi et d’évaluation qui seront fournis à l’équipe d’évaluation avec les autres documents utiles pour orienter son travail, et leur pertinence devra être examinée. La liste définitive des questions sur lesquelles on se penchera à l’occasion de l’évaluation formative sera dressée lors de l’établissement du plan de travail. Les questions relèvent de l’une ou l’autre de ces grandes catégories :
I. gouvernance et processus du consortium FID–santé
II. premiers résultats du FID–santé
III. théorie du changement relative au FID–santé
IV. suivi du FID–santé
V. gestion et administration

5. Processus
Fidèles à l’esprit de partenariat dans lequel s’inscrit l’approche que le consortium a adoptée pour gérer le FID–santé, le CRDI, GDC et les IRSC ont convenu de ce qui suit :
· un comité consultatif (formé de trois personnes représentant le CRDI, GDC et les IRSC, respectivement) sera mis sur pied pour orienter l’évaluation et assurer la qualité et l’objectivité tout au long du processus. Les membres du comité consultatif se chargeront de l’élaboration du mandat et participeront au choix des évaluateurs. Le choix définitif revient au CRDI, comme le stipule le protocole d’accord établi pour le FID. Il incombera aux membres du comité consultatif d’approuver la méthodologie et le plan de travail des évaluateurs, de vérifier les constatations préliminaires, de formuler des observations au sujet de la version préliminaire du rapport d’évaluation et d’approuver la version définitive du rapport;
· la gestion de l’évaluation formative sera confiée au CRDI, qui sera également chargé d’embaucher les évaluateurs, de négocier les contrats et de les préparer. À titre de gestionnaire de l’évaluation, le CRDI suivra de près le processus d’évaluation en tenant compte des étapes clés décrites clairement dans le mandat, examinera les outils de collecte de données et assurera la liaison avec le comité consultatif afin de le tenir au courant des progrès réalisés;
· le CRDI (en collaboration avec GDC et les IRSC) devra procéder à l’assurance de la qualité du mandat, de la méthodologie et du rapport d’évaluation;
· le grand public doit avoir accès au rapport d’évaluation final, et tant le CRDI que GDC et les IRSC devront élaborer un plan en vue de sa diffusion. Le CRDI, GDC et les IRSC rédigeront conjointement la réponse de la direction, qui sera diffusée au sein des organismes membres du consortium et fera partie du rapport final; cette réponse comprendra notamment une déclaration par laquelle la direction acceptera ou rejettera les constatations et les recommandations des évaluateurs.
6. Méthodologie
Les méthodes et le cadre d’évaluation adoptés aux fins de l’évaluation formative doivent faciliter la collecte et l’analyse des données, contribuer à l’obtention de réponses pertinentes aux questions indiquées au point 4 et, surtout, être fondés sur le cadre d’apprentissage, de suivi et d’évaluation du Fonds d’innovation pour le développement–santé qui a été approuvé en juin 2011 par le Conseil de direction de GDC; ce cadre a été établi à partir de celui qui avait fait l’objet de négociations avec les membres du consortium.
Les évaluateurs 
· effectueront un examen documentaire;

· tireront le meilleur parti possible des données de suivi qui ont été réunies à ce jour et recueilleront des données additionnelles au besoin;

· analyseront, entre autres informations, les données relatives à l’administration du consortium;
· mèneront des sondages et des entrevues afin de recueillir davantage d’indications sur la façon dont le FID–santé travaille avec les principales parties prenantes, dont 
· les gestionnaires, le personnel et les membres du Conseil de direction de GDC,
· les gestionnaires du CRDI (Direction générale des programmes et des partenariats, Division des partenariats avec les bailleurs de fonds, Section de l’évaluation, Division de l’administration des subventions, Division des finances et de l’administration, Bureau du président),
· les gestionnaires des IRSC,
· les bénéficiaires et les demandeurs de subvention de GDC,
· les comités scientifiques et les groupes consultatifs apparentés,
· les intervenants du domaine de la santé mondiale, au Canada et à l’étranger,
· les autres organismes de financement apparentés,
· les membres des comités d’examen par les pairs,
· les représentants du gouvernement fédéral.

7. Extrants de l’évaluation
Les extrants attendus de l’évaluation formative externe sont les suivants :
· document de conception et plan de travail de l’évaluation abordant, entre autres, la méthodologie, le cadre d’évaluation et les outils de collecte de données;
· présentation des constatations préliminaires et des grandes lignes de la structure du rapport;
· rapport préliminaire;
· rapport d’évaluation final d’au plus 25 pages, rédigé par les évaluateurs, qui fournit des réponses aux questions énoncées dans le présent mandat et qui donne suite aux observations formulées au sujet du rapport préliminaire. La présentation du rapport doit être conforme à celle qui est exposée dans la ligne directrice sur la présentation des rapports d’évaluation au CRDI;
· résumé d’au plus deux pages;
· annexes comprenant de l’information détaillée sur la méthodologie, les personnes interrogées et les outils de collecte de données.

8. Échéancier et étapes clés
L’échéancier prévu et les étapes clés de l’évaluation sont présentés ci-dessous. L’équipe d’évaluation et le comité consultatif en confirmeront les différents éléments, après négociation, afin que l’évaluation puisse être achevée dans les délais requis et le rapport, présenté au moment voulu.
	Activité
	Date
	Étape clé

	Appel à candidatures ciblé
	fin octobre 2011
	

	Choix des évaluateurs
	d’ici le 15 décembre 2011
	

	Démarrage des travaux
	d’ici le 15 janvier 2012
	

	Remise et présentation au comité consultatif de la méthodologie et du plan de travail de l’évaluation, à des fins de rétroaction
	d’ici le 15 février 2012
	-plan de travail
-cadre d’évaluation

	Approbation de la conception et du plan de travail de l’évaluation
	d’ici la fin de février 2012
	

	Examen des documents et collecte des données 
	du 1er mars au 15 avril 2012
	

	Présentation des constatations préliminaires et remise des grandes lignes du rapport d’évaluation au comité consultatif
	d’ici la fin d’avril 2012
	-rapport d’étape
-table des matières du rapport d’évaluation

	Présentation du rapport préliminaire et discussion en atelier avec les membres du comité consultatif
	d’ici le 30 mai 2012
	-rapport préliminaire

	Remise du rapport d’évaluation final
	d’ici le 30 juin 2012
	-rapport d’évaluation final


9. Équipe d’évaluation
Ensemble, les membres de l’équipe d’évaluation devront posséder les connaissances, l’expérience et les compétences suivantes :
· capacité de travailler en équipe, selon une approche itérative et axée sur la collaboration; capacité de formuler et de recevoir des observations constructives;
· solides compétences en communication; tact;
· connaissance du domaine de la recherche et de l’innovation dans le contexte de la santé mondiale;
· connaissance approfondie d’un ou de plusieurs volets de Grands Défis Canada (étoiles montantes en santé mondiale, diagnostics au point de service, santé maternelle, néonatale et infantile, maladies non transmissibles);
· expérience de la conception et de l’exécution de l’évaluation, au niveau d’un programme, d’initiatives réunissant plusieurs partenaires, et ce, d’un point de vue systémique;
· solides compétences en rédaction et en présentation de rapports; capacité de communiquer à des publics divers des idées techniques complexes au moyen d’un langage non technique;
· capacité de travailler au sein d’initiatives réunissant plusieurs organismes; vif intérêt pour l’innovation en recherche en sciences et en technologie de la santé, dans le contexte des pays à faible revenu et des pays à revenu intermédiaire;
· connaissances en matière d’évaluation d’initiatives qui financent la recherche en innovation au service du développement, plus particulièrement d’aspects reliés à l’innovation qui résultent de la recherche (diffusion, commercialisation et application des connaissances);
· maîtrise de l’anglais tant à l’oral qu’à l’écrit; connaissance du français écrit et parlé, ou capacité de faire en sorte que les entrevues et les autres activités de collecte de données soient menées en français auprès des francophones qui bénéficient d’une subvention du FID–santé.
Modalités du contrat
La période visée par le contrat commencera en janvier 2012 et se terminera le 30 juin 2012 (60 jours au total).

10. Critères de sélection
Les candidats seront évalués en fonction de leur capacité de satisfaire aux critères suivants :
· expérience de travail dans des contextes institutionnels complexes et avec de hauts dirigeants;
· connaissance de l’évaluation de la recherche et de l’innovation au service du développement au niveau d’un consortium ou d’un programme;
· connaissance du domaine de la santé mondiale et des créneaux choisis par Grands Défis Canada;
· connaissance et compréhension de l’impact de la recherche en santé sur la vie des populations des pays en développement.

Les personnes intéressées sont priées d’envoyer leur curriculum vitae et une lettre d’accompagnement à Kristin Ferguson, à la Section de l’évaluation du CRDI (evaluation@crdi.ca), d’ici le 28 novembre 2011.
Le CRDI communiquera avec les candidats retenus en vue du choix définitif d’ici le 10 décembre 2011.
� Ceux qui ont le pouvoir de tirer parti des constatations de l’évaluation et sont disposés à le faire.
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